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(54)  Dispositif  d'interface 

(57)  Dispositif  d'interface  comprenant  une  embase 
(1),  constituée  par  un  profilé  comportant  un  corps  cen- 
tral  (10)  bordé  par  deux  flancs  longitudinaux  supérieur 
(1  1  )  et  inférieur  (1  2),  une  carte  (2)  à  circuit  imprimé  mon- 
tée  sur  l'embase,  et  au  moins  un  bloc  d'interface  (4) 
comportant  un  bornier  (5)  muni  à  l'avant  d'une  rangée 
de  bornes  alignées,  fixé  et  relié  électriquement  à  l'arriè- 
re  au  circuit  imprimé  par  des  fiches  de  connexion  sou- 

dées  à  celui-ci. 
Le  dispositif  comprend  un  bornier  additif  (7)  disso- 

cié  du  bloc  d'interface  et  de  la  carte  à  circuit  imprimé  et 
pouvant  être  monté  sous  l'embase  grâce  à  des  moyens 
de  retenue  (77)  qui  coopèrent  par  encliquetage  avec  au 
moins  une  rainure  longitudinale  (14)  prévue  dans  le 
flanc  inférieur  (1  2)  du  profilé  de  préférence  dans  la  face 
inférieure  de  ce  flanc. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  726  624  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'inter- 
face  comprenant  une  embase,  constituée  par  un  profilé 
comportant  un  corps  central  bordé  par  deux  flancs  Ion-  s 
gitudinaux  supérieur  et  inférieur,  une  carte  à  circuit  im- 
primé  montée  sur  l'embase,  et  au  moins  un  bloc  d'inter- 
face  comportant  un  bornier  muni  à  l'avant  d'une  rangée 
de  bornes  alignées,  fixé  et  relié  électriquement  à  l'arriè- 
re  au  circuit  imprimé  par  des  fiches  de  connexion  sou-  10 
dées  à  celui-ci. 

Un  dispositif  d'interface  est  destiné  à  être  interposé 
électriquement  entre  une  unité  de  traitement  telle  qu'un 
automate  programmable  et  un  équipement  électrique 
susceptible  d'être  exploité  ou  commandé  par  l'unité  de  15 
traitement.  La  fonction  d'interface  est  assurée  grâce  à 
des  blocs  d'interface  comportant  couramment  un  pre- 
mier  bornier,  pour  la  connexion  de  câbles  assurant  la 
transmission  de  signaux  d'entrée  en  provenance 
d'émetteurs  vers  l'automate  ou  la  transmission  de  si-  20 
gnaux  de  sortie  depuis  l'automate  à  destination  d'action- 
neurs.  Les  blocs  d'interface  peuvent  éventuellement 
comporter  un  second  bornier,  disposé  en  dessous  du 
premier  bornier,  pour  une  utilisation  identique  à  celle  du 
premier  bornier  ou  pour  une  distribution  d'une  polarité  25 
de  l'alimentation.  Les  borniers  sont  chacun  munis  d'une 
rangée  de  bornes  de  raccordement  alignées  et  montées 
sur  des  fiches  de  connexion  soudées  sur  le  circuit  im- 
primé  du  dispositif,  la  rangée  du  second  bornier  étant 
parallèle  et  décalée  en  profondeur  par  rapport  à  celle  30 
du  premier  bornier. 

Il  est  parfois  utile  de  prévoir  dans  un  tel  dispositif 
un  troisième  bornier  pouvant  par  exemple  être  utilisé 
pour  un  raccordement  à  la  terre  ou  pour  permettre  une 
distribution  de  la  polarité  complémentaire  de  l'alimenta-  35 
tion;  ce  bornier  présente  une  rangée  de  bornes  prévue 
en  parallèle  aux  deux  autres  rangées  et  munie  de  fiches 
de  connexion  soudées  au  même  circuit  imprimé  du  dis- 
positif.  Dans  l'état  de  la  technique  actuel,  un  dispositif 
d'interface  est  donc  prévu  lors  de  sa  fabrication  pour  40 
comprendre  soit  une,  soit  deux,  soit  trois  rangées  de 
bornes;  il  est  donc  impossible  pour  un  utilisateur  qui 
possède  un  dispositif  à  deux  borniers  d'ajouter  à  tout 
moment  un  bornier  supplémentaire  pour  réaliser  une 
troisième  rangée  de  bornes.  45 

L'invention  vise  par  conséquent  à  proposer  un  dis- 
positif  d'interface  auquel  il  est  facile  d'ajouter  un  bornier 
supplémentaire. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce 
que  le  bornier  additif  est  dissocié  du  bloc  d'interface  et  so 
de  la  carte  à  circuit  imprimé  et  peut  être  monté  sous 
l'embase  grâce  à  des  moyens  de  retenue  qui  coopèrent 
par  encliquetage  avec  au  moins  une  rainure  longitudi- 
nale  prévue  dans  le  flanc  inférieur  du  profilé  de  préfé- 
rence  dans  la  face  inférieure  de  ce  flanc.  55 

Les  moyens  de  retenue  peuvent  avantageusement 
consister  en  des  éléments  d'encliquetage,  notamment 
à  forme  en  M,  solidaires  de  la  face  supérieure  du  corps 

du  bornier  additif.  Ces  éléments  comprennent  une  âme, 
des  pieds  latéraux  se  raccordant  à  l'âme  et  prenant  ap- 
pui  sur  ladite  face  supérieure,  et  une  languette  élastique 
solidaire  de  l'âme  et  destinée  à  s'encliqueter  de  manière 
irréversible  dans  la  rainure  du  profilé. 

Les  moyens  de  retenue  sont  de  préférence  dispo- 
sés  en  alternance  suivant  deux  axes  parallèles  longitu- 
dinaux  du  bornier  additif  et  coopèrent  avec  deux  rainu- 
res  parallèles  longitudinales  de  la  face  inférieure  du 
flanc  inférieur  du  profilé.  Cette  disposition  assure  un 
meilleur  maintien  mécanique  du  bornier  à  l'embase. 

De  plus,  la  face  supérieure  du  corps  du  bornier  ad- 
ditif  présente  des  formes  qui  coopèrent  avec  une  rainure 
profilée  complémentaire  de  la  face  inférieure  de  l'emba- 
se  pour  solidariser  le  bornier  à  l'embase. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus  de 
détail  en  se  référant  à  titre  d'exemple  aux  dessins  an- 
nexés  parmi  lesquels: 

la  figure  1  représente  une  vue  éclatée  du  dispositif 
d'interface  selon  l'invention; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  du  dispo- 
sitif. 

Le  dispositif  d'interface,  visible  à  la  figure  1  ,  est  des- 
tiné  à  être  interposé  électriquement  entre  une  unité  de 
traitement,  par  exemple  un  automate  programmable,  et 
un  équipement  électrique  susceptible  d'être  exploité  ou 
commandé  par  cette  unité. 

Le  dispositif  comprend  une  embase  1,  une  carte  2 
à  circuit  imprimé,  un  bloc  d'alimentation  3,  et  au  moins 
un  bloc  d'interface  4.  Le  bloc  d'interface  4  est  muni  à 
l'avant  et  à  sa  partie  inférieure  d'un  bornier  supérieur 
intégré  5  et  d'un  bornier  inférieur  rapporté  6  parallèle  et 
décalé  en  profondeur  par  rapport  au  bornier  5.  Le  dis- 
positif  comprend  en  outre  un  bornier  additif  7  destiné  à 
être  monté  sous  l'embase  1  et  à  être  disposé  parallèle- 
ment  et  de  façon  décalée  en  profondeur  par  rapport  aux 
deux  autres  borniers. 

L'embase  1  consiste  en  un  profilé  réalisé  par  extru- 
sion  apte  à  être  monté  par  des  moyens  usuels  de  fixa- 
tion  sur  un  rail  solidaire  d'une  paroi  ou  platine.  Le  profilé 
comporte  d'un  seul  tenant  un  corps  central  10,  et  des 
flancs  longitudinaux  supérieur  11  et  inférieur  12  dispo- 
sés  en  avancée  respectivement  sur  les  bords  dudit 
corps. 

Les  flancs  11  et  12  présentent  respectivement  sur 
leur  face  interne  une  glissière  longitudinale  13,  et  le 
flanc  inférieur  1  2  présente  vers  le  dessous,  dans  sa  face 
externe  ou  inférieure  12a,  deux  rainures  parallèles  lon- 
gitudinales  14  et  15. 

La  carte  2,  de  faible  épaisseur,  est  montée  sur  l'em- 
base  1  de  façon  que  ses  chants  longitudinaux  21  soient 
logés  dans  les  glissières  13.  Elle  comprend  un  circuit 
imprimé  et  un  connecteur  20  multi-voies  soudé  à  ce  cir- 
cuit;  le  connecteur  est  destiné  à  être  raccordé  à  l'auto- 
mate,  et  le  circuit  imprimé  permet  de  relier  chaque  voie 
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du  connecteur  avec  une  voie  du  bloc  d'interface  4  ou  du 
bloc  d'alimentation  3. 

Le  bloc  d'alimentation  3  est  muni  de  bornes  d'ali- 
mentation  30  pour  distribuer  la  tension  d'alimentation 
vers  l'unité  de  traitement  et  de  bornes  d'alimentation  31 
pour  distribuer  la  tension  de  contrôle  vers  l'équipement 
électrique. 

Le  bloc  d'interface  4  comprend  un  boîtier  40  qui 
comporte  dans  sa  partie  inférieure  le  bornier  supérieur 
intégré  5. 

Le  bornier  5  présente  une  rangée  de  bornes  50  ali- 
gnées.  Chaque  borne  50  est  une  borne  à  vis,  à  cage 
ascenseur  51,  et  munie  d'une  fiche  de  connexion  52 
soudée  au  circuit  imprimé  pour  permettre  de  lui  relier 
électriquement  un  câble  inséré  dans  la  borne.  La  fiche 
de  connexion  52  assure  en  outre  la  fixation  mécanique 
du  boîtier  40  à  la  carte  2. 

Le  boîtier  40  peut  par  ailleurs  loger  dans  sa  partie 
supérieure  des  diffuseurs  de  lumière  81  qui  sont  en  vis 
à  vis  de  diodes  électroluminescentes  82  soudées  au  cir- 
cuit  imprimé  et  qui  débouchent  à  l'avant  du  boîtier  sur 
des  fenêtres  80. 

Le  bornier  inférieur  rapporté  6  du  bloc  d'interface 
est  monté  en  dessous  du  bornier  5.  Il  comprend  un 
corps  60  qui  présente  sur  sa  face  supérieure  60a  des 
nervures  transversales  61  qui  coopèrent  avec  des  ner- 
vures  prévues  sur  la  face  inférieure  du  boîtier  40.  La 
face  inférieure  60b  du  corps  60  se  trouve  au  même  ni- 
veau  que  la  face  externe  horizontale  12a  du  flanc  infé- 
rieur  12  de  l'embase. 

Le  bornier  6  comprend  une  rangée  de  bornes  à  vis 
62  de  type  à  cage  ascenseur  alignées,  qui  sont  munies 
de  fiches  de  connexion  63  soudées  au  circuit  imprimé. 
Cette  deuxième  rangée  de  bornes  62  est  disposée  pa- 
rallèlement  à  la  rangée  de  bornes  50  et  décalée  en  pro- 
fondeur  par  rapport  à  cette  dernière. 

Le  bornier  additif  7  comprend  une  rangée  de  bornes 
70  alignées  reliées  entre  elles  qui  peuvent  par  exemple 
être  utilisées  pour  un  raccordement  à  la  terre  ou  pour 
une  distribution  de  la  polarité  de  l'alimentation  opposée 
à  la  polarité  distribuée  par  le  bornier  6. 

Le  bornier  est  constitué  d'un  corps  71  ,  d'une  carte 
additive  à  circuit  imprimé  72,  et  d'un  socle  73.  Les  bor- 
nes  70  à  vis  de  type  à  cage  ascenseur  sont  munies  de 
fiches  de  connexion  74  qui  sont  soudées  au  circuit  im- 
primé  de  la  carte  additive  72  pour  réaliser  une  liaison 
électrique  entre  ces  fiches,  et  contribuer  à  la  fixation  mé- 
canique  de  la  carte  additive  72  au  corps  71  .  Le  socle  73 
est  destiné  à  être  monté  à  l'arrière  du  corps  71  afin  de 
protéger  la  carte  à  circuit  imprimé  et  fermer  le  corps  du 
bornier;  cette  fermeture  arrière  du  bornier  est  réalisée 
grâce  à  des  moyens  d'accrochage  75  prévus  sur  le  so- 
cle  73  qui  s'engagent  dans  des  évidements  76  du  corps 
71. 

Le  bornier  additif  forme  ainsi  un  ensemble  mono- 
bloc  et  il  est  monté  sous  l'embase  1  du  dispositif  en  des- 
sous  du  bornier  inférieur  6  de  manière  à  disposer  la  ran- 
gée  de  bornes  70  de  façon  parallèle  et  décalée  en  pro- 

fondeur  par  rapport  aux  deux  autres  rangées  de  bornes 
50  et  60.  Un  ergot  de  positionnement  71b  est  prévu  de 
préférence  sur  la  surface  71a  du  bornier  additif  pour 
coopérer  avec  un  évidement  du  bloc  d'interface  ou  de 

s  la  surface  60b  du  bornier  6  afin  de  permettre  un  posi- 
tionnement  vertical  et  parallèle  des  bornes  70  avec  les 
bornes  50. 

Le  bornier  7  est  fixé  à  l'embase  grâce  des  moyens 
de  retenue  77.  Ces  moyens  sont  solidaires  de  la  face 

10  supérieure  71  a  du  corps  71  du  bornier,  ils  sont  disposés 
en  alternance  suivant  deux  axes  parallèles  longitudi- 
naux  du  corps  71  et  sont  aptes  à  coopérer  avec  les  rai- 
nures  1  4  et  1  5  du  profilé.  La  face  supérieure  horizontale 
71  a  du  corps  71  du  bornier  est  ainsi  appliquée  contre  la 

15  face  inférieure  horizontale  12a  de  l'embase. 
Les  moyens  de  retenue  77  sont  du  type  à  enclique- 

tage  ou  analogue.  I  Is  consistent  en  des  éléments  de  for- 
me  en  M  qui  comportent  chacun  une  âme  78,  et  deux 
pieds  latéraux  79  disposés  respectivement  aux  deux  ex- 

20  trémités  de  l'âme,  et  prenant  appui  de  façon  solidaire 
sur  la  face  supérieure  71a.  L'âme  présente  en  son  milieu 
une  languette  élastique  78a  à  flanc  oblique  destinée  à 
être  encliquetée  de  manière  irréversible  dans  la  rainure 
Mou  15. 

25  Pour  monter  le  bornier  additif  sous  l'embase  1  ,  on 
le  positionne  sous  le  bloc  d'interface  4  grâce  à  l'ergot 
de  positionnement  71b,  on  engage  l'âme  78  des 
moyens  de  retenue  dans  les  rainures  Met  15  du  profilé. 
Enfin,  on  exerce  sur  le  bornier  une  force  sensiblement 

30  verticale  F  dirigée  de  bas  en  haut  ce  qui  a  pour  effet  de 
comprimer  les  languettes  élastiques  78a  au  niveau  des 
ouvertures  14a  et  15a  des  rainures  puis  d'asseoir  les 
chants  78b  des  languettes  sur  les  rebords  internes  14b 
et  15b  des  rainures.  Les  éléments  77  sont  disposés  en 

35  alternance  de  manière  opposée  selon  chaque  axe  de 
façon  que,  les  languettes  se  trouvant  orientées  de  ma- 
nière  opposée,  les  chants  78b  des  languettes  s'ap- 
puient  de  manière  opposée  sur  les  rebords  14b  et  15b 
des  rainures  pour  une  meilleure  tenue  mécanique  du 

40  bornier.  Pour  renforcer  encore  cette  tenue,  il  est  possi- 
ble  de  solidariser,  par  exemple  par  collage,  dans  une 
rainure  profilée  complémentaire  12b  de  la  face  12a  de 
l'embase  des  formes  coopérantes  71c  prévues  sur  la 
surface  71a  du  bornier. 

45  Le  raccordement  électrique  du  bornier  additif  se  fait 
à  l'aide  d'un  fil  électrique  extérieur,  câblé  par  l'utilisateur 
entre  une  borne  70  et  par  exemple  une  borne  31  du  bloc 
d'alimentation  3,  pour  une  distribution  de  polarité  de  l'ali- 
mentation. 

50 

Revendications 

1.  Dispositif  d'interface  comprenant  une  embase  (1) 
55  constituée  par  un  profilé  comportant  un  corps  cen- 

tral  (10)  bordé  par  deux  flancs  longitudinaux  supé- 
rieur  (1  1  )  et  inférieur  (12),  une  carte  (2)  à  circuit  im- 
primé  montée  sur  l'embase,  et  au  moins  un  bloc 
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d'interface  (4)  comportant  un  bornier  (5)  muni  à 
l'avant  d'une  rangée  de  bornes  alignées  (50),  fixé 
et  relié  électriquement  à  l'arrière  au  circuit  imprimé 
par  des  fiches  de  connexion  (52)  soudées  à  celui- 
ci,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  bornier  ad- 
ditif  (7)  dissocié  du  bloc  d'interface  et  de  la  carte  à 
circuit  imprimé  et  pouvant  être  monté  sous  l'emba- 
se  (1  )  grâce  à  des  moyens  de  retenue  (77)  coopé- 
rant  avec  celle-ci. 

2.  Dispositif  d'interface  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  flanc  inférieur  (12)  du  profilé 
présente  dans  sa  face  externe  ou  inférieure  (12a) 
au  moins  une  rainure  longitudinale  (14)  et  que  les 
moyens  de  retenue  (77)  coopèrent  par  encliqueta- 
ge  avec  ladite  rainure. 

3.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconques  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  de  retenue  (77)  consistent  en  des  élé- 
ments  de  forme  en  M  solidaires  de  la  face  supérieu- 
re  (71a)  du  corps  du  bornier  additif  et  que  ces  élé- 
ments  comprennent  une  âme  (78),  des  pieds  laté- 
raux  (79)  se  raccordant  à  l'âme  et  prenant  appui  sur 
la  face  supérieure  du  corps,  et  une  languette  élas- 
tique  (78a)  solidaire  de  l'âme  et  destinée  à  s'encli- 
queter  de  manière  irréversible  dans  la  rainure  (14). 

4.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconques  des 
revendications,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  retenue  (77)  sont  disposés  en  alternance  suivant 
deux  axes  parallèles  longitudinaux  du  bornier  addi- 
tif  et  coopèrent  avec  deux  rainures  parallèles  longi- 
tudinales  (1  4,  1  5)  de  la  face  inférieure  (1  2a)  du  flanc 
inférieur  (12)  du  profilé. 

5.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
bornier  additif  comprend  un  corps  (71  )  dans  lequel 
est  disposée  à  l'avant  une  rangée  de  bornes  (70) 
alignées  munies  de  fiches  de  connexion  (74),  une 
carte  additive  (72)  à  circuit  imprimé  sur  laquelle  sont 
soudées  les  fiches  de  connexion,  et  un  socle  (73) 
fermant  et  protégeant  la  carte  à  circuit  imprimé  dans 
le  corps  du  bornier  de  manière  à  former  un  ensem- 
ble  monobloc. 

6.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications,  caractérisé  en  ce  que  la  face  supé- 
rieure  (71a)  du  corps  du  bornier  additif  est  appli- 
quée  contre  la  face  inférieure  (12a)  de  l'embase  et 
que  la  rangée  de  bornes  (70)  du  bornier  additif  est 
parallèle  à  la  rangée  de  bornes  (50)  du  bornier  (5) 
du  bloc  d'interface  et  est  décalée  en  profondeur  par 
rapport  à  cette  rangée. 

7.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 

face  supérieure  (71a)  du  corps  du  bornier  additif 
présente  des  formes  (71c)  qui  coopèrent  avec  une 
rainure  profilée  complémentaire  (1  2b)  de  la  face  in- 
férieure  (12a)  de  l'embase  pour  solidariser  le  bor- 

5  nier  à  l'embase. 

8.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
face  supérieure  (71a)  du  corps  du  bornier  additif 

10  présente  un  ergot  (71b)  de  positionnement  du  bor- 
nier  sous  le  bloc  d'interface  (4)  de  façon  que  les  bor- 
nes  (70)  du  bornier  additif  soient  disposées  vertica- 
lement  aux  bornes  (50)  du  bornier  (5). 

15  9.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
bloc  d'interface  (4)  comprend  un  deuxième  bornier 
(6)  disposé  sous  le  bornier  (5)  de  façon  que  sa  face 
inférieure  (60b)  se  trouve  au  même  niveau  que  la 

20  face  inférieure  (12a)  de  l'embase. 

10.  Dispositif  d'interface  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
les  flancs  supérieur  et  inférieur  (11  ,  12)  présentent 

25  respectivement  sur  leur  face  interne  une  glissière 
longitudinale  (13)  dans  laquelle  sont  logés  les 
chants  longitudinaux  (21  )  de  la  carte  à  circuit  impri- 
mé  (2). 
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